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Aujourd'hui 8 décembre 2020, à 14h37, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de
 

Monsieur Pierre HURMIC - Maire 
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Monsieur Bernard-Louis
BLANC, Madame Camille CHOPLIN, Monsieur Didier JEANJEAN, Madame Delphine JAMET, Monsieur Mathieu
HAZOUARD, Madame Harmonie LECERF, Monsieur Amine SMIHI, Madame Sylvie SCHMITT, Monsieur Dimitri
BOUTLEUX, Madame Nadia SAADI, Monsieur Bernard BLANC, Madame Céline PAPIN, Monsieur Olivier CAZAUX,
Madame Pascale BOUSQUET-PITT, Monsieur Olivier ESCOTS, Madame Fannie LE BOULANGER, Monsieur Vincent
MAURIN, Madame Sylvie JUSTOME, Monsieur Dominique BOUISSON, Madame Sandrine JACOTOT, Monsieur
Laurent GUILLEMIN, Madame Françoise FREMY, Madame Marie-Claude NOËL , Monsieur Didier CUGY, Madame
Véronique GARCIA, Monsieur Patrick PAPADATO, Madame Véronique SEYRAL, Madame Brigitte BLOCH,
Madame Isabelle ACCOCÉBERRY, Madame Isabelle FAURE, Monsieur Paul-Bernard DELAROCHE, Madame
Tiphaine ARDOUIN, Monsieur Francis FEYTOUT, Madame Servane CRUSSIERE, Monsieur Eve DEMANGE,
Monsieur Maxime GHESQUIERE, Monsieur Matthieu MANGIN, Monsieur Guillaume MARI, Madame Marie-Julie
POULAT, Monsieur Jean-Baptiste THONY, Monsieur Radouane JABER, Monsieur Baptiste MAURIN, Monsieur
Stéphane GOMOT, Madame Béatrice SABOURET, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Monsieur
Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI, Madame Géraldine AMOUROUX, Monsieur Marik FETOUH,
Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur Guillaume CHABAN-DELMAS, Monsieur Nicolas PEREIRA, Madame Anne
FAHMY, Monsieur Aziz SKALLI, Monsieur Thomas CAZENAVE, Madame Catherine FABRE, Madame Evelyne
CERVANTES-DESCUBES, Monsieur Philippe POUTOU, Monsieur Antoine BOUDINET,
Madame Marie-Claude NOEL présente à partir de 16h05

 
Excusés :

 
Madame Emmanuelle AJON, Madame Pascale ROUX, Madame Nathalie DELATTRE
 



 

Reconduction de la candidature de la Ville de
Bordeaux au titre Ville amie des enfants. Convention
d'objectifs UNICEF France. Autorisation. Signature

 
Madame Sylvie SCHMITT, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération N° D-2015/196 en date du 27 avril 2015, la Ville de Bordeaux avait reconduit
sa candidature au titre Ville amie des enfants (VAE) pour les années 2015-2020.
 
La Ville de Bordeaux souhaite aujourd’hui poursuivre son partenariat avec UNICEF France et
obtenir le titre Ville amie des enfants pour le présent mandat électoral 2020/2026.
 
Pour cela, elle souhaite et doit tout d’abord confirmer son intention de candidater pour devenir
partenaire d’UNICEF France. Ce processus de candidature a vocation à élaborer et à présenter
à UNICEF France un plan d’actions municipal 2020/2026 pour l’enfance et la jeunesse.
 
Le plan d’actions municipal 2020/2026 pour l’enfance et la jeunesse reposera  sur les
engagements suivants, communs à toutes les villes du réseau :

· le bien-être de chaque enfant et chaque jeune
· la lutte contre l’exclusion, la discrimination et pour l’équité
· un parcours éducatif de qualité
· la participation et l’engagement de chaque enfant et chaque jeune
· le partenariat avec UNICEF France

 
Au-delà des actions sur lesquelles la Ville souhaitera spécifiquement s’engager,
l’appartenance au réseau Ville amie des enfants UNICEF France conduit la collectivité à
s’engager à :
 
• Élaborer une vision commune et partagée de la place de l’enfant dans la Ville en
collaboration avec l’ensemble des élus, des agents de la collectivité, des partenaires et des
habitants du territoire.
 
• Permettre la formation des élus et agents de la collectivité aux droits de l’enfant et à leur
application sur le territoire.
 
• Concevoir, approuver et mettre en œuvre un plan d’actions pour être Ville amie des enfants
pendant la durée du mandat électoral municipal, et ce en étroite collaboration avec UNICEF
France et ses partenaires éventuels. La participation active aux groupes de travail et de
réflexion thématiques ou généralistes liés aux engagements et recommandations VAE est
fortement recommandée.
 
• Suivre les progrès accomplis en regard des objectifs du plan d’actions et assurer la collecte
des données pertinentes, dans le but d’identifier et de pallier les obstacles potentiels à la
mise en œuvre du plan d’actions.
 
• Communiquer sur l’appartenance de la Ville au réseau Ville amie des enfants pour en
partager la philosophie et les objectifs et diffuser largement les actions et progrès accomplis
en regard des objectifs du plan d’actions, notamment auprès des enfants et des jeunes eux-
mêmes et de l’ensemble de la population du territoire.
 
• Mettre en œuvre la Consultation nationale des 6/18 ans d’UNICEF France au moins une
fois sur le mandat et tirer matière à réflexion des extractions locales des résultats. 
 
• Promouvoir les droits de l’enfant en célébrant, chaque année, la journée mondiale des droits
de l’enfant le 20 novembre et en participant, chaque année, à au moins un événement ou
projet de sensibilisation et d’engagement d’UNICEF France destinés à accompagner enfants
et adultes sur la nécessité de l’application de la Convention internationale des droits de

http://www.myunicef.fr/
http://www.myunicef.fr/
http://www.myunicef.fr/


l’enfant en France et à travers le monde. Il peut notamment s’agir du Prix UNICEF de
littérature jeunesse, de la Nuit de l’Eau, d’UNIday et de tout autre projet non existant à ce jour.
 
• Accompagner et encourager l’implication des comités et délégations bénévoles locales
d’UNICEF France à mener l’ensemble de leurs actions de sensibilisation, d’engagement et
de solidarité sur le territoire.
 
 
C’est pourquoi, Mesdames, Messieurs, je vous propose d’autoriser Monsieur le Maire à :
 

- Représenter la candidature de la Ville de Bordeaux au titre Ville amie des enfants
pour la période 2020/2026.

- Signer la convention d’objectifs avec UNICEF France lorsque le plan d’actions sera
validé.

 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, le 8 décembre 2020

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Sylvie SCHMITT


